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PROCES VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 2 MARS 2020 A 18H30
ORDRE DU JOUR :

1. APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 DECEMBRE 2019 

2. APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 

3. APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2019 

4. AFFECTATION DU RÉSULTAT D’EXPLOITATION 2019 

5. AFFECTATION DU PRODUIT DE LA CHASSE 2020 
6. VENTE TERRAIN : Héritiers de MEYER Henri et HEIMBURGER Hélène 

7. TRAVAUX FORESTIERS 

8. TRAVAUX DE REFECTION DE VOIRIE ROUTE ROMAINE 

9. ACHAT TRACTEUR ET REMORQUE

10. POINTS DIVERS 

· Point sur les travaux rue des Alouettes et de Dambach 

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019
Le Conseil Municipal, après délibération et aucune objection n’étant formulée, sous la présidence de l’adjoint Matthieu DOMAS (hors de la présence du Maire) 

VOTE ET ACCEPTE A L’UNANIMITE LE COMPTE ADMINISTRATIF 2019 comme suit : 
SECTION DE FONCTIONNEMENT :

-  DEPENSES MANDATS EMIS 

318 240.80 € 

-  RECETTES TITRES EMIS
419 301.17 €

-  RESULTAT SECTION DE FONCTIONNEMENT 
101 060.37 €

- C/002 Report résultat fonctionnement (recettes) :

167 491,50 € 
- RESULTAT 
268 551.87 €  

SECTION D'INVESTISSEMENT :

-  DEPENSES MANDAT EMIS 
242 540,15 €
-  RECETTES TITRES EMIS 
78 882.98 €
-  RÉSULTAT D’INVESTISSEMENT 
-163 657.17 €

-  C/001 Report résultat investissement (recettes) :
15 801,74€ 

-  RESULTAT CUMULÉ
- 147 855.43 €

RESTES A REALISER DEPENSES 



83080 € 

RESULTATS D’INVESTISSEMENT CORRIGE AVEC RAR 
- 230 935.43 

RESULTAT GLOBAL :
- UN EXCEDENT D'EXPLOITATION DE FONCTIONNEMENT : 
268 551.87€ 
- UN DEFICIT D’EXPLOITATION D’INVESTISSEMENT : 

147 855.43€ 
- EXCEDENT DE CLOTURE.

            37 616,44 €

1. APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2019 

Le Conseil Municipal, 

- DECLARE UNANIMEMENT que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2019, par le receveur, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part.

2.  AFFECTATION DU RÉSULTAT D’EXPLOITATION 2019
Après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2019 ce jour. 

Statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2019, constatant que le compte administratif présente : 

- un excédent d'exploitation de fonctionnement : 268 551.87€ 
- un déficit d’exploitation d’investissement : 
147 855.43€ 
Après délibération, à l’unanimité des voix, le Conseil Municipal, 

DECIDE d'affecter ce résultat comme suit : 
- C/001 Report résultat investissement (dépenses) :
- 147 855.43 €
- Report Reste à réaliser DEPENSES


83 080 € 
- Report Reste à réaliser RECETTES


/ 
· C/1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 
 
230 935.43 €

(suite déficit section investissement) 

- C/002 Report résultat fonctionnement (recettes) :
37 616,44 € 
Intégration du résultat AFUA Hunschweiller 

· - C/002 Report résultat fonctionnement (recettes)
20 068.89 
3. AFFECTATION DU PRODUIT DE LA CHASSE 2020 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal, conformément à la législation en vigueur, que le produit des baux de chasse peut être affecté, de façon totale ou partielle, au paiement des cotisations dues à la Caisse d’Assurances-Accidents Agricole (CAAA.) dans la mesure où les propriétaires abandonnent ledit produit à la commune. Le montant de la cotisation d’assurance accidents s’élève à 7 294 € pour l’année 2020. Le restant sera utilisé dans l’intérêt collectif local comme stipulé dans le cahier des charges type des chasses communales 2015-2024 dans son article 6. 

Après délibération, à l’unanimité des voix, le Conseil Municipal, 

DECIDE de verser l’intégralité de la cotisation d’assurance à la Caisse d’Assurances Accidents Agricole du Bas-Rhin à savoir la somme de 7 294 euros pour l’année 2020. 

CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à cette décision et L’AUTORISE à signer toutes pièces. 
4. VENTE TERRAIN : Héritiers de MEYER Henri et HEIMBURGER Hélène 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que 
· Madame HEIMBURGER Hélène Jeanne née JEHL domiciliée 11 rue du Maire KLEIN 67520 MARLENHEIM est vendeuse de deux parcelles forestières ; l’une située en section 04 parcelle 54 au OBER DEN HAEUSERN d’une superficie de 5a 92 ca pour un prix de 50€ l’are. 

L’autre section 04 parcelle 55 située au OBER DEN HAEUSERN d’une superficie de 5a 61 ca pour un prix de 50€ l’are. 
Soit un total de 11 a 53 ca pour un prix de 576.50€. 
· Les héritiers de Monsieur MEYER Henri né le 28/02/1929 à SAINT PIERRE BOIS et décédé le 11/04/2018 à SAALES sont vendeurs de trois parcelles forestières, l’une située en section 8 parcelle 45 au DREI AECKER d’une superficie de 1 570m2. L’autre parcelle section 8 parcelle 164 au EICHWAEDEL d’une superficie de 582m2 et la section 8 parcelle 165 au EICHWAEDEL d’une superficie de 276m2.Le prix reste à définir. 
L’acquisition de ces terrains rentre dans un projet d’aménagement pour la mise en place d’un nouveau cimetière et de parkings autour de l’église. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE DES VOIX : 
· DECIDE d’acquérir les parcelles cadastrées section 04 parcelle 54 et 55 situées au OBER DEN HAEUSERN d’une superficie de 11 a 53 ca au prix 576.50 euros (cinq cent soixante-seize euros et cinquante cents) via l’élaboration de deux actes administratifs, 

· DECIDE d’acquérir les parcelles forestières en section 8 parcelles 45, 164 et 165, 
· AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les actes et documents afférents à 
ce dossier, et à recevoir et authentifier l’acte, 

· DESIGNE un Adjoint en qualité de représentant du conseil municipal de la commune de St Pierre Bois, 

· INSCRIT les opérations au budget 2020 au compte 2111 

5. TRAVAUX FORESTIERS 

Monsieur le Maire présente aux conseillers municipaux, les programmes d’actions pour l’année 2020 proposés par l’ONF. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE DES VOIX : 
· APPROUVE les programmes des travaux d’exploitation et des prestations annexes présentés par l’Office National des Forêts en forêt communale de Saint-Pierre-Bois  pour l’exercice 2020. 
Le programme des travaux d’exploitation prévoit des recettes brutes de 18 770 € HT et des recettes nettes de 13 010€ HT, ainsi que 1200€ d’honoraires pour un bilan net de 11 810€ HT. 
· APPROUVE les travaux de maintenance parcellaire, les travaux sylvicoles et divers d’un montant de 7 630€ HT et de 8 517,06€ TTC. 
· DELEGUE le Maire pour signer et pour approuver par la voie de convention ou de devis sa réalisation dans la limite des moyens ouverts par le Conseil Municipal. 

· VOTE les crédits correspondants à ces programmes à inscrire au B.P. 2020 compte 6218 en fonctionnement.  
6. TRAVAUX DE REFECTION DE VOIRIE ROUTE ROMAINE 

La chaussée de la route Romaine est très endommagée et la remis en état avec des enrobés à froid ne suffit plus. 

La société VOGEL propose un devis de 11 834€ HT soit 14 200.80€ TTC pour des réfections partielles de la chaussée. 
Les travaux seraient réalisés début avril 2020. 

LE CONSEIL MUNICIPAL APRES EN AVOIR DELIBERE, A L’UNANIMITE DES VOIX, 

- APPROUVE la proposition faite par la société VOGEL, 
- - INSCRIT les dépenses au budget 2020 au compte 615231,
- CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à cette décision et l’AUTORISE à signer toutes pièces. 
7. ACHAT TRACTEUR ET REMORQUE

La commune souhaite acquérir un tracteur et une remorque pour tous types de travaux dans la commune (réfection des chemins, transport de matériels, travaux forestiers…). 

Une remorque (BENNE 6 tonnes CARGO) mise en vente par la société Aspach Energie Bois à ASPACH-MICHELBACH pour un montant de 3 500€.  
Un tracteur d’occasion Renault 60 ch avec 4 roues motrices, entièrement révisé, pneus et freins neufs auprès de la société NIESS Agriculture de DAMBACH LA VILLE pour un montant de 11 000€ HT. 
APRES DELIBERATION, A L’UNANIMITE DES VOIX, LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

- RETIENT la proposition faite par Monsieur le Maire 

- INSCRIT les opérations au budget 2020 au compte 2182 
- CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à cette décision 
8. POINST DIVERS 
· Point sur les travaux rue des Alouettes et de Dambach 

Une réunion publique sera organisée le mercredi 4 mars 2020 pour les habitants des deux rues. Les travaux débuteront au printemps 2020. 
· Benne à verres bio-déchet 
La benne à verres et celle de bio déchets devront être déplacées pour des raisons d’accessibilité. 
· Agenda 

Remise de prix : Maisons fleuries : 17/04/2020

Fleurissement de la commune : 16/05/2020 
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